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Réunion plénière Mains Libres 
(14/09/06) 

 
 
Compte-rendu : Françoise Aba, Marie-Paule Renaud 
 
Présents : 
Patrick Roburin, Elisabeth Bourguinat, Stéphane, Bernard Blot, Pierre Tibouville, 
Redouane Belmokadem, Clémence Roux de Luze, Gwen,  Anne Hémar, Patrick 
Guimonneau, Madeleine Maillet-Coune, Jean-Claude Cadin, Thierry Savignan, Gérard 
Seibel, Arnaud Vignon, Marie-Paule Renaud, Daniel Chasteauneuf, Bruno Hervé-Bazin, 
Gary Drahamani, Gilles Pourbaix, Marie-Ange Schiltz, Martine  
 
Excusés : 
Richard Fleury, Jeanne Kalt, Hugues Templier 
 
 
 

Nous accueillons Stéphane, invité par Thierry. Il est du métier du spectacle. Il veut découvrir 
notre association le plus possible et est intéressé par donner un coup de main. 

 
 
 
 

Point sur la recherche de local 
L’ancienne halte garderie de la Terrasse Lautréamont a été proposé par l’Hôtel de Ville pour 
être la Maison des Associations du 1er. Au dernier Conseil d’arrondissement, le maire du 1er 
s’est opposé à cette décision. Il va organiser un CICA pour trouver une autre solution, et peut-
être attribuer des locaux en fonction des besoins. 
 
Des locaux commerciaux, rue des Halles, sont déjà loués. 
 
L’ancienne brasserie située au rez-de-chaussée de l’ancienne halte garderie d’une superficie 
de 100 m2 pourrait nous être attribuée à titre gracieux par Espace Expansion.  Le directeur va 
nous soumettre un projet de charte par laquelle on s’engagerait à gérer au mieux l’espace et 
ses abords afin de ne pas nuire aux commerces. 

 
Le curé de Saint-Eustache attend une réponse pour un local situé rue du Roule. 

 
Aucune réponse à notre demande à visiter le local situé aux Tuileries. Vu son éloignement, 
certains pensent qu’il faut abandonner l’idée : trop de trajet deux fois par jour avec ses 
affaires ; et les habitants seront également moins enclins à aller si loin de leur domicile pour 
les permanences. D’autres pensent que si la superficie convient c’est dommage de passer à 
côté. Il faudrait une bonne raison pour refuser. On continue à demander une visite du local.  
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Point sur la recherche de financement 
Subventions obtenues : 

• Association Accomplir : 200 euros 
• Crédit mutuel : 1.000 euros 

 
Subvention probable : 

• Fondation des magasins C&A : en fait association Porticus, 5.000 à 7.000 
euros probables, commission fin septembre (pour de l’investissement, 
éventuellement un peu de fonctionnement ; à noter que la formation est 
considérée comme de l’investissement) ; 

 
Subvention demandée : 

• Fondation Total : demande faite par Barbara Blot pour 5.000 euros 
(investissement ou fonctionnement) 

• Fondation Agir sa vie (éléments supplémentaires éventuels à communiquer 
avant 30 septembre, décision en décembre) 

 
Dossier préparé, en attente : 

• Fonds social européen : demande préparée (23.000 euros), mais il semble qu’il 
vaut mieux attendre d’avoir une réponse sur le local (en même temps c’est 
assez pressé, cela se termine en décembre) 

 
Demande à faire ultérieurement : 

• Fondation Vivendi : en fait devenu fondation Veolia, sont intéressés, mais 
uniquement pour de l’investissement, donc nous les recontactons dès que nous 
aurons un local ; 

• Fondation Groupe Chèques déjeuners : ont envoyé un formulaire de demande, 
à envoyer avant février 2007 pour une commission en mai 2007, et qui ne peut 
porter que sur de l’investissement : on attend le local ; 

• Fondation Aéroports de Paris : ont envoyé un dossier de demande de 
subvention, à remplir quand nous aurons le local ; 

 
Relances à faire ultérieurement (quand nous aurons un local, ce qui constituera un élément 
nouveau) : 

• Fondation Vinci : pas de réponse 
• Fondation Phi Trust : pas de réponse 
• Fondation Axa : pas de réponse 
• Agir contre l’exclusion (avait été envoyé à une mauvaise adresse) 
• Caisse des dépôts et consignations – Programme développement 

solidarité (avait été envoyé à une mauvaise adresse) 
 
Demandes refusées : 

• Fondation de France : « votre projet, malgré son intérêt, ne peut être retenu 
dans le cadre des programmes actuels » 

• Fondation Ronald MacDonald : s’occupe de projets concernant les enfants 
 
 
Faut-il poursuivre ? 
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• Fondation Caisses d’Epargne pour la solidarité : nous ouvrons le compte au 
Crédit mutuel, mais rien ne nous empêche de relancer. Au besoin on ouvrira 
aussi un compte chez eux. 

 
Elisabeth poursuit les démarches en cours, et Patrick prend en charge les nouveaux dossiers. 

 
 
 
 

Point sur la trésorerie 
Cotisations : 95 € 
Frais de papeteries, poste : 12,62 € 
Frais d’inscription au Journal Officiel : 35 € 
 
 
Demande de rendez-vous à l'Hôtel de ville 
Michele Dreyfus, du cabinet de Mylène Stambouli, a écrit qu’elle « attendait le retour des 
services saisis pour avis » avant de pouvoir nous donner rendez-vous.  

 
 

Petit conseil d'administration pour désigner les titulaires du compte bancaire 
L’ordre du jour suivant : 
Habilitation des personnes suivantes pour ouvrir des comptes bancaires au nom de 
l’association et les faire fonctionner : 

• Françoise Aba (secrétaire) 
• Elisabeth Bourguinat (présidente) 
• Patrick Roburin (trésorier) 

 
a été adopté à l’unanimité des présents. 

 
 
 

Préparation de la soirée théâtre du 13/10 Rencontre avec la rue 
Cette soirée est organisée à l’occasion de la Journée mondiale du refus de la misère 
 
Présentation de la maquette du carton d’invitation 
Au dos du carton il faut : expliquer le sens du débat, et résumer la pièce de Francis. Une 
proposition sera faite et sera mise sur internet pour que les présents puissent réagir. 
 
La mairie du 2ème fait imprimer. Elle enverra environ 800 invitations à partir de son fichier 
« protocolaire » et propose que nous lui fournissions les étiquettes au nom des personnes à qui 
nous voudrions faire parvenir un carton.  
Par ailleurs l’ensemble des présents sont demandeurs de 250 invitations supplémentaires. 
 
 
 
 
 
Décor de la scène : 
Abdellatif, du Centre Cerise, est responsable de la conception et réalisation. 
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L’idée de mettre en scène les bagages des participants à la soirée avait été retenue. Mais cela 
gène certains que « cela soit mis en exposition », « c’est une question de pudeur », « c’est de 
l’art brut, c’est déplaisant », « faut-il qu’on se mette en scène ? » 
D’autres sont d’accord car « il faut bien montrer les bagages » « que les gens réalisent qu’on 
est toute la journée avec ses sacs »  
Il est proposé à ceux qui le voudront de mettre les sacs, bien avant le début du spectacle. 
Par ailleurs, un local fermé est à notre disposition pour les autres bagages. 
 
Pour la collation :  
L’Un et l’autre nous prête 4 conteneurs isothermes. 
Feront une soupe : Mains libres (dans la cuisine de StLeu), les seniors du 1er arr. (Régine), 
StVincent de Paul de St Germain l’Auxerrois, La Chorba. 
Pour les pâtisseries, on calcule qu’il faudra 30 gâteaux (Clémence en fera 5, Elisabeth 5, 
Madeleine 1) Peut-être les bénévoles de la Soupe Saint-Eustache ? 
 
Lors de la rencontre : 
Prévoir des prospectus simples expliquant Mains libres, et où nous joindre. Un cahier pour 
prendre les coordonnées de personnes intéressées.  
Si quelqu’un veut nous donner de l’argent, on l’accepte, mais on n’en demande pas. 
Formaliser avec un reçu, et tampon. (fait par Patrick) On ne fait pas la quête à la sortie.  
Le but est de se faire connaître et d’avoir des bénévoles. 
Marie-Ange se charge de tenir le stand. 
 
Chacun est prié de dire à Françoise 01 42 33 23 68 quels sont ses disponibilités pour la soirée 
du 13 octobre, et ce qu’il veut faire. 
 
 

 
Participation à la Journée mondiale du refus de la misère le 17 octobre  

 
Le mardi 17, plusieurs grandes associations parisiennes se regroupent pour marquer la 
journée. 
A l’Hôtel de Ville 9 h 30 12 h : débat sur « La citoyenneté à l’épreuve de l’exclusion ». avec 
des témoignages sur la non application des droits fondamentaux (Mains libres est sollicité), 
suivi du point de vue d’acteurs politiques qui fondent et votent les lois. 

 
De 13 à 15 h place des Innocents : Rassemblement civique et culturel, avec expo photo et 
affiches « Au-delà des idées reçues », animation,  et proposition aux passants d’écrire sur un 
‘mur’ sur la question de la lutte contre la misère. 

 
De 16 h à 18 h place du Trocadéro : où se trouve la dalle à l’origine de cette journée « Là où 
des hommes sont condamnés à vivre dans la misère, les droits de l’homme sont violés. S’unir 
pour les faire respecter est un devoir sacré. J.Wrésinski » 
Mains libres est sollicité pour participer à un forum afin que nous expliquions comment nous 
avons pu nous réunir et monter ensemble ce projet de bagagerie. C’est une occasion de faire 
reconnaître notre action. 

 
A chacun de voir à quoi il veut participer.  
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Lancement de l'atelier informatique  

 
Il a lieu tous les vendredis de 16 h à 18 h, à La Clairière 60 rue Greneta. 
Ont déjà participé : Marie-Paule, Elisabeth,  Richard, Daniel et Thierry. 
« A défaut de logement, j’ai une adresse e-mail. C’est bien pratique. » 
On a surfé sur internet, utilisé Word, fait de la mise en page. 
Les participants lancent un appel : que d’autres osent venir ! 
 
Se disent intéressés pour venir vendredi prochain : Martine, Redouane et Bernard B. 

 
 

Participation au conseil de quartier des halles (20 septembre 18h) 
L’annonce en est faite. On verra qui vient. La mairie a envoyé un formulaire de candidature 
que la secrétaire va renvoyer. 

 
 

Participation à la concertation sur le projet des halles, groupe de  
travail sur la programmation (27 septembre 19h30 à l'hôtel de ville) 
Elisabeth ira avec Richard  

 
 
 

Date et lieu de la prochaine réunion. 
Mardi 26 septembre 18 h. Salle de réunion de l’église Saint-Leu  92 rue Saint-Denis Paris 1er 
 
 
Ordre du jour : 

- Préparation de nos interventions pour le 13 octobre à la soirée Rencontre avec la rue 
et pour le 17 octobre au débat à l’Hôtel de Ville, à une prise de parole place des Innocents, et 
au « forum » place du Trocadéro. 

- Organisation matérielle pour la préparation d’une soupe pour la soirée du 13 octobre. 
- Proposition de lettre à B. Delanoë, et d’intervention lors de son  bilan de mandature en 

mairie du 1er le 3 octobre. 
 
 
 


